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RAPPORT 

sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 7.3, 1964-1965) concernant 
Ull reglement llOrtant dispositions C~mplementaires pour l'organisation du marche des fruits et legumes 

Rapporteur : M. Giorgio Braccesi 

Monsieur le President, 

Introduction 

1. Le 14 janvier 1962, le Conseil de ministres 
de Ia C.E.E. adopta les premiers reglements 
relatifs aux organisations communes des marches 
agricoles, parmi lesquels on pouvait relever, a 
cote des reglements concernant le secteur des 
cereales et des produits dependant directement 
de celles-ci, le reglemcnt n' 23 portant etablisse
ment graduel d'une organisation commune des 
marches dans le secteur des fruits et legumes 1 1 ). 

2. Les mesures adoptees par le Conseil dans 
ce domaine se distinguaient toutefois de celles 
prises pour les autres produits reglementes, a 
cause des caracteristiques propres a ce secteur, 
commc par exemple les variations accentuecs des 
disponibilites suivant les saisons, l'interchangea
bilite des produits et leur caractere perissable. 

Les quantites disponibles accusent en effet 
une concentration importante au cours de cer
taines periodes de !a saison de production pen
dant laquelle l'offre a court terme peut encore 
varier considerablement en raison des conditions 
meteorologiques. Le fait que de nombreux pro
duits du secteur des fruits et legumes sont inter
changeables au stade de la consommation a pour 
consequence qu'une offrc surabondante pour un 
de Cl•ux-ci pese sur !a formation des prix des 
autres. Enfin. le caractere perissable de la pin
part des produits de ce secteur fait obstacle au 
stockage et aux autres interventions destinees a 
mieux echelonner l'offre dans le temps. 

( 11 Sut la base d'un accord a\ PC la commrsf>IOn d1· l'agnculture 
l'expl1sC dP':l motif..., a etc redu~·e sons la ~eule re:-.ponsabrlne 
du rapporteur 

S. On a done estime que dans ce secteur, le 
respect des regles communes de concurrence et 
!'application de normes communes de qualite 
constituaient les mesures les plus importantes 
pour la mise en ceuvre d'une politique commune 
tendant a !'integration des marches des fruits 
et legumes des Etats membres. 

-/. Le reglement n' 23, ado pte par lc Conseil 
en avril 1962, prevoit done que les marches de 
certains produits enumeres dans une liste seraient 
reglcmentes a l'interieur de la Communaute au 
moyen de droits de douane a !'importation en 
vigueur entre les Etats mcmbres, droits qui 
seraient progressiwment reduits pour etre com
pletement abolis le 1'' janvier 1970. 

.J. La sculc protection dont pourront beneficier 
les productE'Urs des Etats membres au fur et a 
mesure de !'abolition progressive de droits inter
nes et des restrictions quantitatives residait en 
la possibilite du recours a la clause de Sauve
garde intracommunautaire ; clause d'une impor
tance secondaire il est vrai puisqu'elle ne confere 
pas de pouvoirs aussi importants que les clauses 
prevues pour les autres marches communautaires. 
tel celui des cerealcs. 

En outre le reglement prevoyait dans une 
certaine mesure la possibilite d'appliquer des prix 
minima a l'importation dans un Etat membre. 

6. Pour eviter que les pays tiers ne fassent des 
offres a des prix fortement reduits, le reglement 
pn§voyait une clause de sauvegarde sur la base 
du systeme des prix de reference, afin que les 
produits en provenance de ces pays penetrent 
dans la Communaute a des prix calcules en con
formite de ceux des produits indigenes. Etant 
donne le peu d'utilite qu'il presentait en realite, 
ce systeme n'a toutefois pas ete applique ; on a 
de la sorte laisse aux echangcs commerciaux 
des fruits et legumes un caractere extri'>mement 
liberal par rapport aux autres produits deja 
reglementes. 



7. Jusqu'ici les normes communes de qualite, 
de calibrage ct de conditionnement elaborees 
pour les differents produits ou groupes de pro
duits se sont revelees opportunes et favorables 
a !'orientation des marches : !'experience nous a 
confirme, par contre, que ces normes ne peuvent 
en aucune maniere suffire a eviter des baisses 
excesstves de prix sur les marches communau
taires des produits horticoles, baisses qui, par 
leur importance, risquent de mettre en cause Irs 
objectifs de !'article 39 du traite. 

II y a lieu de rappeler ici, les observations 
presentees par M. l\Iauk, au nom de la commis
sion de !'agriculture, a propos de !'application 
des normcs de qualite aux fruits et legumes 
commet cidises a l'mterieur de l'Etat membrc 
producteur ( l). 

8. Dans le rapport de Ia Commission au Conseil 
sur la premiere annee d'apphcation des regle
ments de Ia poiitique agricole commune et les 
enseignements a en retire!', raprJOrt datant de 
novembre 1963, l'Pxecutif de Ia C.E.E. notait 
en eff{'t que si tous les Ii.:tats nwmbres avaient 
d'unc maniere generale applique correctcment et 
sans s<· heurter il de~ diff1cultes particulieres les 
dispositiom du reglement n · 23 du Conscil et des 
reglements adoptE's en application de ce regle
ment, ainsi que les decisions du Conseil con
cernant les prix minima, ce1 taines difficultes 
economiques entrainees par une disponibilite mas
sive dP produits nationaux sur le marche de 
certams Etats membres s'etait'nt cependant fa1t 
jour, abaissant les cours des marches de certains 
Etats membres producteurs au point d'empeche1· 
Ia commercialisation de toute Ia marchandise 
offerte ~~ un moment donnt· sur le marche et de 
causer un grave malnise economique dans les 
categories productrices interessees. 

On peut rappcler a cet egard les difficultes 
rencontrees sur les marches communautaires en 
Hl64 en ee qui concerne !'importation de pommes 
dans certains Etats membres, les perturbations 
provoquees par une offre excedcntaire de con
combres sur les marches allemands et hollandais 
au cours de l'ete 1963 ainsi que les difficultes 
soulevees par l'ecoulemPnt des abricots, des 
peches, des choux-fleurs, des tomates et d'autres 
fruits et legumes sur le marche franc;ais. 

9. TouJours dans ce meme rapport, l'executif 
de Ia C.E.E. relevait en outre que !'application 
des dispositions du reglement sur les fruits et 
legumes s'etait egalcment heurtee a des difficul
tes dans le domaine des importations de produits 
en provenance des pays tiers. 

111 Cf rapport de M Mauk - doc 2G du ll ma1 1964 et Ie~o
lutwn adoptee pa1 le Patlcmei,t le 13 ma1 1964 1J 0 n 81 
du 27 ma1 19641. 
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Ce" difficultes resultaient du fait que le 
systeme institue sur la base des dispositions de 
!'article 11, paragraphe 2 du reglement general 
et dP celJes du regJement n' 100 ne permettait 
pas d'appliquer lcs mesures propres a fatrc face 
aux situations qui se des"inaient. 

10. En outre, les milieux economiques interesses 
n'avaient pas manque, eux non plus, de prendre 
des positions bien definies qui nvaient fait res
sortir l'inndequation des normes prevues par le 
reglement et souligne Ia necessite et l'urgence 
d'em·isager des normes plus efficaces et plus 
vastes en vue de vroteger la production commu
nautaire. 

U. La Commission de la C.E.E., se fondant sur 
!'article 3. paragraphe 2 ( 1

) et sur l'articlt· 11, 
paragraphe 1 (c) du reglement n" 23. a done 
(·Iabore et presPnte le 22 juillet 1964, au Conseil 
de ministres, Ia proposition de reglement portant 
dispositions l'Ompli:·mentaires pour !'organisation 
du ma1 che des fruits et legumes (doc. 75. 196-1-
1965 1, sur laquelle l'a\·is du Parlement a ete 
demancle le 23 septembre 1964. 

II est toutefois l::on de rappelnr qu'au cours 
du marathon · de decemhre 1964, le Conse1l 
de ministres de Ia Communaute, manifestant de 
Ia sorte la \·olonte politique de creer au sein du 
marche commun agricole un eqUilibre entre tous 
IC's secteurs reglementes en ce qui conccrne la 
protection communautaire, a approuve une reso
lution par laquelle il invitait Ia Commission de 
la C.E.E. a fairc de" propositions a cet eg-ard. 
En consequence, lP Conse1! demandait il Ia Com
missirJn de Ia C.E.K d'elatorer les modifications 
a !'article 11, paragraphe 2 du reglement n 23, 
compte tenu notammcnt de la necessite d'assurer 
le respect des prix de reference au moyen de 
taxes l'Ompensatoircs sur les importations en pro
venanre des pays tiers. 

Suite a cette decision du Conseil de minis
tres, la Commission de Ia C.E.E. a elabore une 
proposition de reglement modifiant !'article 11, 
paragraphe 2 du reglement n" 23, et sur laquelle 
le Parlement europeen a donne son avis au 
com·s de Ia session de janvier 1965 ( ) . 

"Le 30 Jtlln 1964 au plus tatd, le Con~e1l, ~tatuant &ur pro
po~ltwn de la Comml,<;~Ion, ~u1vant la procedure pre\ue .1 
l'artlcle 43 du tralte arn;te les n glPs communautairPs con
Lf'rnant le fondwnnl'ment des marche& tt It-s tran&actwns 
commer Ciale:-.. '> 

1-'1 "Le CcJnseil. statuant a la maJontP quallfil'e .-.ur propositiOn 
de I a Comnus,<;lOn, d&crde df' la. coor d1natwn et de l'urufl
cacwn de& rPglme'> d'Importatwn appliques par chaquP Etat 
membiC' a l'Pgard de.s pays tier~ en fonctwn du developpe
ment de l'or~ani&atwn commmw du march€- ,) 

1"1 Cf rappolt elabore au nom de la commiSSion de !'agri
culture par !\L Boscar y-Mon~-.,en In, pi 1?-:,IaEnt de crtte com
mrs&wn - doc. 136, 1964-1965 - Cf €gakmcnt compte rendu 
111 ('Xten.~o dt'." ,-,eances du ~0 ]all\Itl 1965 



I < Analyse surcincte de Ia proposition de reglement 

1:2. Dans sa proposition de reglement, la Com
mission de la C.E.E. partant du principe que les 
actions d'autodefense de !'agriculture peuvent 
etre en mesure d'empecher, entre autres, une 
production excedentaire de fruits et legumes a 
l'interieur de la Communaute en garantissant la 
stabilite des prix, a prevu la formation de grou
pements de producteurs en vue d'une meilleurt> 
concentration des offres. En outre, aussi long
temps que les effets de ces concentrations ne 
seront pas a memc d'influencer la formation du 
prix de marche, la Commission a egalement prevu 
la possibilite d'une intervention sur le marche 
au niveau communautaire, de faQon a obtenir soit 
au moyen de la concentration de l'offre. soit au 
moyen de !'intervention communautaire, la sta
bilisation ctesiree. 

Ces mesures resteraient toutefois incomple
tes si elles n'etaient accompagnees d'autres me
sures capables de maintenir les prix a !'impor
tation des produits en provenance des pays tiers 
a un niveau normal. C'est pom·quoi le reglemcnt 
envisage des mesures tendant a regler les 
echanges commerciaux extra-communautaires. 

La proposition de reglement qui nous occupe 
se divise en quatre titres : 

L'organisation des producteurs ; 

Les interventions sur lc marche 

Le regime des echanges avec les pays tiers 

Les dispositions finales. 

£'organisation des producteurs 

13. Dans ce chapitre, la proposition de regle
ment prevoit en ce premier titre des mesures 
destinees a promouvoir la constitution de grou
pements de producteurs. 

Les propositions de la Commission peuvent 
se resumer comme suit : 

Agrement par les Etats membres des grou
pements de producteurs qui prevoient dans 
leur statut !'obligation pour leurs adherents 
de vendre par l'intermediaire du groupement 
!'ensemble de leur production a !'exception 
des quantites ayant fait !'objet de contrats 
de vente passes avant le debut de !a cam
pagne et notifies aux groupements. 

Possibilite pour les Etats membrrs d'encou
rager la formation de groupements agrees 
en leur accordant des aides limitees a unc 
periode de trois ans et destinees a couvrir 
les frais de' gestion jusqu'a 75 :; pendant 
la premiere annee, 50 (; pendant la deuxieme 
et 25 r~ ]Wndant la troisieme. 

Possibilite pour les groupements agrees de 
fixer un prix de retrait de la vente pour 
les produits t'monces aux annexes A et B du 
reglement n" 23 (I) en deSSOUS duquel JeS 
produits apportes par les producteurs asso
cies ne sont pas mis en vente et d'octroyer 
dans ce cas une mdemnite pour les produits 
demeurant invendus qui doivent etre detruits. 

Toutefois, pour les huit produits enumeres 
a l'annexe du present reglement ( ") il est pres
crit que le prix de retrait ne pourra exceder 60 (~ 
du prix d'orientation et ne pourra etre inferieur 
a 120 <-;- du prix d'achat minimum etabli par le 
Conseil de ministres sur proposition de la Com
mission. Pour le financement des operations de 
retrait de ces lmit produits du marche, il est 
prevu une contribution du Fonds europeen 
d'orientation et de garantie a concurrence du prix 
d'achat minimum majore de la moitie de la dif
ference entre ce prix et le montant de l'indem
nite versee, le solde restant a la charge du 
groupement. 

Les interventions sur le marclu3 

LJ. Pour eviter un effondrement des COUl'S a 
!'echelon communautaire, le reglement prevoit 
d'autres mesures d'assainissement du marche en 
plus de cclles mentionnees au chapitre prece
dent. 

Ces mesures comportent notamment : 

La fixation, pour chacun des huit produits 
enumeres a l'annexe, d'un prix d'orientation 
calcule sur la base de la moyenne arithme
tique des cours preponderants constates sur 
les marches a la production representatifs de 
chaque Etat membre, en tenant compte de 
!'orientation a donner a ]a production afin 
d'eviter la formation d'excedcnts. 

La formation d'un prix d'achat m1mmum 
dont le niveau ne pourra etre superieur a 
50 c; du prix d'orientation et devra tenir 
compte des cours preponderants les plus bas 
qui ont ete pris en consideration pour le 
calcul du prix d'orientation. 

La communication quotidienne par les Etats 
membres a la Commission des cours prepon
derants constates sur les marches represen-

! 11 Annere 1 A choux-fleur-.., la1tues, ch1corees fnst:•es et sca-
rol(''3, mgnons, tomrtte:-.. pommP& 1 aut xes que pommes a c1dre 1, 
pone:., abncot.o., pelhe:::., prune.-,, 
Anne rc 1 B t-pinaids, clucoiee& Witloof pens, han cots, ca
rotte::>. a I tlchaut.;;;, orange:-. douce-,, manclarines, clementine::--. 
Cltrou.o:, ra1~1ns de table. Ct'flSPS, fraise& 

1-1 A1111Ple Choux-fleJUc; tomat('s, orange.-. douce~. manda11nes, 
l'dl<.,lllS dP table, pommec., ld.Utres QUE' P0llll11f'S :\ Cldl'CJ, pOl

l P':J 1 aut1 e<., que poll e'=' a. poll'E' 1 et pt:"che-:,. 
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tatifs pour les 8 produits afm de prrmettn· 
a la Commission d'etablir pour chaque pro
duit, en se fondant sur la moyenne arith
metique de ces cours, un prix de march(~ 

communautaire pour chaque produit qui ser
vira a determiner deux formes d'intervention. 

La premiere est applicable, apres decision 
de Ia Commission, lorsque pendant trois jom·s 
successifs le prix-marche moyen communautaire 
demeure inferieur a 80 (~ du prix d'orientation. 
Cette premiere forme d 'intervention peut f.e 
caracteriser par : 

L'interdiction de commercialiser a l'interieur 
de Ia Communaute pour une periodc deter
minee les produits definis par les normes 
communes de qualite ; 

L'octroi de primes tendant a favoriser la 
transformation pour les quantites de plo
duits excedant les possibilites d'absorption 
du marche. 

La seconde forme d'intervention est appli
cable dans le cas ou le prix-marche demeurerait 
durant trois jours ouvrables suc:cessifs inferiE·ur 
a 60 c~ du prix d'orientation. Des cette consta
tation, les Etats membres sont obliges, par l'in
termediaire des organismes d'intervention, d'ache
ter au prix minimum d'achat les produits commu
nautaires qui leur sont offerts, a condition 
qu'ils soient conformes aux normes communes 
de qualite. 

Lc regime des echanges arec les pays tiers 

L'i. En ce qui concerne le regime des echanges 
avec les pays tiers, Ia proposition de reglement 
tend a ]'unification des regimes d'echanges en 
vigueur dans les Etats membres par Ia suppres
sion des restrictions quantitatiYes et des mesures 
d'effet equivalant a !'importation des fruits et 
legumes en provenance de pays tiers autres que 
les pays a commerce d'Etat. Certaines mesures 
de sauvegarde sont toutefois prevues a l'egard 
des importations en provenance des pays tiers 
qui admettent des pratiques ayant pour effet 
d'abaisser artificiellement le prix des produits 
offerts sur les marches de la Communaute ; elles 
consistent a appliquer a ces produits une taxe 
compensatoire dont ]e montant £'St ega] pour 
tous les Etats membres. 

Enfin, en ce qui concerne ]'exportation 
communautaire vers les pays tiers, Ia proposition 
de reglement stipule pour eviter une concurrence 
deloyale entre les entreprises exportatrices de 
la Communaute, !'application des normes com
munes de qualite aux produits exportee et le 
remplacement des regimes d'aides existant dans 
les Etats membres par un regime permettant 
d'accorder, dans certaines conditions, des resti
tutions a ]'exportation. 

4: 

Dispositions finales 

Jri. Ce titre du reglement comprend sept articles 
sur !'application des articles precedents et sur la 
procedure ; ils n'appellent aucune observation 
d'ordre general. 

n·. En outre, Ia Commission de la C.E.E. a 
soumis au Conseil de ministres, en annexe au 
projet d£' reglement, une resolution dans laquelle 
il est prevu d'accorder une priorite ; dans le con
cours du F.E.O.G.A., aux projets presentes par 
les groupements agrees aux termes de ce regle
ment, visant a promouvoir le developpement des 
moyens techniques, notamment pour le stockage, 
Ia manipulation, le conditionnement et la com
mercialisation des fruits et legumes. 

Examen dHaille des differents articles 

TITRE I 

L'ORGANISATION DES PROD"CCTEURS 

Article 1 

18. Cet article stipule des mesures visant a Ia 
constitution de groupements de producteurs de 
fruits et legumes. Ces groupements peuvent etre 
agrees par les Etats membres s'ils satisfont aux 
conditions posees dans cet article. 

Tout en se ralliant a la procedure prevue, 
votre commission estime cependant necessaire 
que soit reserve a l'executif de la C.E.E. la possi
bilite d'intervenir eventuellement aupres des 
Etats membres en vue de cet agrement. Cette 
intervention peut avoir lieu dans les quinze jours 
qui suivent la notification de la part des auto
rites des Etats membres, de !'octroi de !'agrement 
au niveau national. Dans le cas ou cette inter
vention n'a pas lieu dans le delai fixe, !'agrement 
est repute definitif. 

Afin d'accroitre l'efficacite des groupements 
agrees, votre commission estime en outre qu'il 
serait utile de leur laisser la faculte de se federer 
par zones de productions ou au niveau regional, 
national ou communautaire, dans Ia mesure ou 
cette action n'a pas pour objectif d'eliminer Ia 
concurrence. 

Bien entendu, ces federations ne pourront 
pas beneficier, pour leur action, des aides com
munautaires destinees exclusivement a la crea
tion et a la promotion des groupements de base. 



La proposition de reglement laisse en outre 
aux Etats memhres une certaine liberte dans la 
determination de la forme juridique, sur la base 
des legislations nationales respectives. 

II a ete note au sein de la commission de 
!"agriculture !'absence de criteres permettant 
d'apprccier la portee economique d'un groupe
ment, appreciation pourtant necessaire a son 
agrement. L'executif de la C.E.E. a fait remar
quer, a ce propos, que ces criteres seront definis 
dans un reglement d'application ulterieur et no
tamment le volume minimum de production, le 
nombre minimum d'adherents ainsi que la garan
tie necessaire et suffisante en ce qui concerne la 
duree du groupement. 

Sur ce point, il est demande que la commis
sion de !'agriculture soit informee afin qu'elle 
puisse exprimer son jugement avant !'adoption 
definitive de telles dispositions. 

19. En ce qui concerne la constitution de ces 
groupements, votre commission est d'avis que 
!'adhesion doit y Hre facultative ; lui conferer un 
caractere obligatoire nc serait pas seulement 
contraire aux dispositions legislatives de certains 
Etats membres, mais pourrait, en definitive, 
mettre obstacle a leur constitution. 

Afin de mieux preciser ce point, il y a lieu 
d'ajouter au paragraphe premier de l'article, 
apres la phrase « ayant la personnalite juridique 
et constituees ») la phrase « par la libre adhesion 
de leurs membres '·· 

Par consequent, votre commission estime 
necessaire de souligner que les activites des pro
ducteurs independants ne devront en aucune ma
niere s'opposer a celles des groupements agrees. 

Elle attire done !'attention de la Commission 
de la C.E.E. sur ce probleme et !'invite a elaborer 
des dispositions propres a le resoudre. 

L'article prevoit en outre que, des le debut, 
les producteurs associes seront tenus de vendre 
!'ensemble de leur production par l'intermediaire 
du groupement. Aux objections formulees par 
certains membres de la commission de !'agricul
ture, l'executif a repondu que cette solution a 
ete preferee a celle d'une obligation de vente 
progressive, afin de faciliter le developpement 
des groupements en formation et en considera
tion du fait que dans certains pays membres les 
statuts des cooperatives prevoient deja une telle 
obligation. 

Tout en se ralliant aux raisons exposees par 
l'executif, votre commission estime pouvoir 
accorder des derogations a ce principe pour la 
part de la production destinee a !a consommation 

directe et a la vente sur les marches tradition
nels situes a proximite du lieu de production. 

Toutefois, cette concession devra etre subor
donnee au consentement forme! des groupements. 
Votre commission est en outre d'avis que les 
quantites qui ont fait !'objet de contrats indivi
duels dr vente, conclus avant l'ouverture de la 
campagne et notifies au groupement, ne peuvent 
etre commercialisees que si les contrats conclus 
ne s'opposent pas aux objectifs du groupement. 

20. Par ailleurs, votre commission croit neces
saire de remplacer le troisieme alinea du para
graphe 1 par l'alinea suivant : '< /'amelioration 
qualitative des produits et l'adaptation quanti
tative de l'offre anx debouches>·. Cette modifi
cation est motivee parce que l'ancienne redaction 
se referait a l'adaptati01l de la production aux 
debouches et aYait done une signification trop 
restrictive. 

La redaction actuelle met par contre en 
evidence que cette adaptation se base sur les dis
positions prevurs au titre II du reglemrnt, e'est
a-dire sur la determination des prix d'orientation 
et des prix d'achat minima, excluant toute autre 
forme de controle. 

A ce propos, la Commission de la C.E.E. a 
fait observer que toutes les dispositions de cet 
article doivent etre considerees a !a lumiere des 
articles 85 et 86 du traite qui se rapportent aux 
regles de concurrence. L'executif a done introduit 
cette notion d'adaptation parce qu'elle constitue 
la base juridique qui permet aux groupements 
de producteurs de proceder aux operations de re
trait de la marchandise du marche. 

Article 2 

21. Cet article prevoit la possibilite pour les 
Etats membres d'accorder aux groupements 
agrees des aides financieres, par derogation aux 
articles 92 a 94 du traite de la C.E.E. qui stipu
lent que les aides nationales sont incompatibles 
avec le Marche commun. 

Cette degoration est apparue necessaire a 
la Commission de la C.E.E., les subventions 
etant un moyen de stimuler la formation de grou
pements de producteurs. 

II convient de noter a cet egard que, suivant 
une enquete comparative effectuee par la direc
tion generale « Agriculture , de la C.E.E., les 
groupements de producteurs actuellement en 
place dans le secteur des fruits et legumes jouent 
dans les six pays un role economique variable, 
tant du point de vue qualitatif que quantitatif, 
oscillant entre un maximum aux Pays-Bas et un 
minimum en Italie. 



Pour sc rendrc compte de ces differences, il 
suffit de considercr le tableau ci-dessous qui 
fournit des donnees sur }'importance des groupe-

Pa~to. I (on•mnmation I 

Pays-Bas L 1'1 760 
F 446 

Belgique L 580 
F 260 

Luxembourg L 9 
F 12 

Allemagne IRF.I L 2.109 
F 2.618 

Ita lie L 6.001 
F 3.755 

France L 3.024 
F 1.909 

C.E.E. L 12.483 
F 9.000 

,,, L -_-_legum£~ 

F - fruit.<-

ments de producteurs par rapport a !a consom
mation nationale dt> fruits et legumes : 

Quantitf~ traitk·~ <' 
par h·~ ~roHJlt"ffif'nts 

( 

1.075 I' I 141,4 
418 93,7 

102 17,6 
120 44.0 

5 41,0 

360 17,1 
300 J1,5 

250 '!,2 
310 8,·1 

180 6,0 
270 14,2 

1.967 15,2 
1.423 15,6 

1~1 y compn~ ll\ prodmh de~ tinct:. :\ 1'expo1 tatwn. 

En vertu de la proposition de reglement. la 
faculte pour les Etats membres d'accorder des 
subventions est toutefois limitee aux trois pre
mieres annees de fonctionnement du groupement. 
Selon !a Commission de !a C.E E., ces aides sont 
uniquement destinees a counir les frais de ges
tion figurant au bilan de chaque exercice et rela
tifs au fonctionnement du groupement, a !'ex
clusion par consequent des frais relatifs a la 
creation de structures techniques ou de commer
cialisation. Ceux-ci peuvent en effet etre finan
ces par la section orientation du Fonds europeen 
d'orientation et de garantie agricole. Enfin, ces 
aides sont degressives et passent de 75 '; !a 
premiere annee a 50 ( c !a deuxieme annee et a 
25 c; la troisieme annee. 

22. Sur cet article, votre commission formule 
un certain nombre d'obsel'\'ations et presE'nte 
quelques amendements. 

En ce qui concerne !'appreciation des frais 
de gestion, dont le montant sera mentionne dans 
les bilans des differents groupt•ments pour cha
que exercice en cause, il est evident que ces 
depenses devront etre proportionnelles au volume 
des produits traites et que, par consequent, afin 
de calculer le quota remboursable par les Etats 
membres, !a Commission de la C.E.E. devra fixer 
un montant maximum forfaita1re de ces depen
ses en rapport avec la quantite de produits trai-
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tes et que c'est jusqu'a ce maximum que pour
rant Hre accordes les remboursements prevus 
au reglement. 

II semble en outre opportun, sans vouloir 
presenter une modification precise a ce sujet, 
de reserwr a la Commission de la C.E.E. !a 
faculte d'intervenir dans les quinze jours a par
tir de la date de notification des aides attribuees 
au niveau national, de maniere a pouvoir les 
harmoniser sur le plan communautaire, afin 
d'hiter d'eventuelles distorsions a la concur
rence. 

Enfin, il semble necessaire de prec1ser que 
les avances accordees par les Etats membres aux 
groupements agrees, conformement au paragra
phe 2, doivent etre r('mboursees selon les moda
lites arretees par les autorites competentes. 
23. En ce qui concerne les organismes habilites 
a accorder des aides et des avances aux groupe
ments, le reglement ne prevoit que les Etats 
membres. Votre commission estime que, notam
ment si !'on considere les dispositions institution
nelles part.iculieres de certains Etats membres, 
d'autres organismes de caractere regional, de
vraient egalement etre habilites a accorder des 
a1des et des avances. 

Le premier alinea de l'artJcle 2 doit pas 
consequent etre modifie comme suit : " lcs Etats 
Ill( mbres OU les OT!Janismes regiona1u peuvcnf ... •. 

. ' 

mwg13
Text Box



... 

Article 3 

2"1· Cet article etablit en son paragraphe 1 la 
procedure qui doit etre suivic pour le retrait des 
produits du man·he, lorsque ceux-ci atteignent 
un prix inferieur au , prix de retrait ,, fixe ante
rieurement par Irs groupements de producteurs. 
Dans ce cas, les producteurs pcn~oivent une 
indemnite, a charge des groupements agrees, 
pour les produits invendus. 

La Commission de la C.E.E. a estime !'intro
duction de ce nouveau mecanisme comme etant 
d'une importance fondamentale du fait qu'il per
met aux groupements de remplir une fonction 
rapide et efficace en vue d'assainir le marche. 
Du reste, l'executif s'est inspire d'un systeme qui 
est deja en vigueur aux Pays-Bas, systeme qui 
a donne d'exccllents resultats. 

Votre commission acquiesce au systeme in
staun~. a condition qu'il soit bien etabli que les 
groupements de producteurs seront entierement 
libres d'appliquer les prix de retrait, finances par 
leurs propres moyens, a tous les produits pour 
lesquels ils estiment ce systeme necessaire. 

L'article prevoit en outre que les produits 
demeures invendus doivent etre rendus impro
pres a la consommation humaine. Votre commis
sion estime, a ce propos, qu'il serait plus equi
table de remplacer !'obligation de rendre les pro
duits impropres a la consommation humaine par 
!'obligation de donner a ccs produits une desti
nation autre que la consommation humaine ; en 
effet, cette seconde formule, tout en respectant 
le principe de la mesure arretee par la Commis
sion executive et visant a l'assainisscment du 
march&, laisse une plus grande marge pour le 
choix de la destination a donner aux marchan
dises retirees du march&. 

25. Les delais prevus au paragraphe 2 pour 
!'application des prix de retrait ne sont pas sans 
susciter une certaine perplexite. 

En fait, votre commission met en doute que 
les groupements agrees puissent notifier a l'Etat 
membrc et a l'executif, un mois avant !'applica
tion du systeme, les produits pour lesquels sont 
prevus les prix de retrait, le niveau de ces prix, 
mais surtout la periode pendant laquelle ils 
seront appliques. II serait done necessaire de 
revoir les delais d'application de cette procedure. 

II semble egalement necessaire de stipuler 
que l'autorisation accordee par la Commission 
de la C.F_;,E, doit a\·oir un caractere automatique 
dans les cas ou les groupements agrees ne rec;oi
vent pas d'aide financiere des Etats membres. 
A cet effct, elle propose d'ajouter le texte sui
vant a la fin de !'article 3 : 

'< Oette antorisation est accordee automati
querncnt dans la mesure ou les groupements 
agrees ne pergoit,ent aucune aide fir.anciere 
des Etats rnembrcs par application de l'arti
cle 13, paragraphe 3. » 

A l'ficle 'l 

BIJ. Cet article, qu'il faut rapprocher de l'article 
precedent, fixe des regles plus detaillecs en cc 
qui concerne le systeme des prix de retrait uni
quement pour les produits enurneres d l'annexe 
du ri:glement. 

En ce qui concerne le montant des indem
nites a verser aux producteurs, indemnites qui 
pour les categories de qualite, a !'exclusion des 
categories extra et I, sont egales au prix de 
retrait diminue d'un montant forfaitaire, il serait 
utile que l'cxecutif determine clairemcnt l'am
pleur de ce montant forfaitaire par rapport au 
prix de retrait. 

Article .5 

27. Cet article confere au Conseil de ministrcs 
le pouvoir d'adopter avant le 30 juin 1965 : 

les criteres pour la determination de !'im
portance economique des groupements, 

la determination du montant des indemnites, 

le remboursement par les Etats membres des 
depenses resultant du paiement des indem
nites, 

le controle de l'activite des groupements 
agrees. 

La delegation de pouvoir donnee par cet 
article au Conseil, ne laisse pas de rendre votre 
commission perplexe. 

Tout en reconnaissant avec l'executif de la 
C.E.E. qu'il est impossible dans les circonstances 
actuelles, alors que la proposition de reglement 
est encore a l'examen des divers organismes 
communautaires, de definir les criteres selon les
quels seront arretees les modalites d'application 
du titre examine, votre commission insiste sur la 
necessite de tenir la commission de !'agriculture 
constamment informee de l'etat d'avancement 
des travaux ct souligne que celle-ci doit pouvoir, 
indepcndamment de la procedure officielle de 
consultation, exprimer son avis sur les modalites 
d'application de ce titre qui revetent une grande 
importance en ce qui concerne la constitution des 
groupemcnts agrees dont !'existence est capitale 
pour !'organisation du secteur des fruits et legu
mes. 
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TITRE II 

LES INTERVENTIONS SUR LE MAROHE 

Article 6 

28. Le paragraphe 1 de cet article stipule que, 
pour chacun des produits enumeres a l'annexe, 
seront fixes annuellement par le Conseil un « prix 
d'orientation » et un «prix minimum d'achat >> 

pour chaque campagne de commercialisation, va
lables pour !'ensemble de la Communaute. 

II est precise au paragraphe 2, littera a), 
quel prix d'orientation est determine sur la 
base de Ia moyenne arithmetique des « cours pre
ponderants constates sur les marches a Ia produc
tion representatifs »... <' pendant les trois cam
pagnes precedant Ia date d'entree en vigueur du 
prix d'orientation ''· 

En ce qui concerne ces elements, votre com
mission estime devoir suggerer deux modifica
tions du texte. 

29. Pour des raisons de clarte, la premiere mo
dification consiste a remplacer Ia phrase « cours 
preponderants constates sur le marche a la pro
duction representatifs >> par le membre de phrase 
suivant : « cours les plus couramment constates 
sur les marches a la producti/Jn ». 

30. La deuxieme modification porte sur la pe
riode de reference proposee par l'executif pour 
Ia fixation du prix d'orientation, periode qui est 
limitec aux «trois campagnes precedentes ». II 
semble preferable d'adopter une periode plus lon
gue en consideration des variations cycliques de 
productivite des campagnes agricoles, et il est 
suggere d'eliminer dans le calcul les campagnes 
au cours desquelles ont ete enregistres les cours 
les plus eleves et les plus bas. 

Le texte en question devrait done etre mo
difie comme suit : «pendant lcs cinq campagnes 
precedant la date d'entree en vigueur du prix 
d'orientation ... et en eliminant du calcul les COUTS 

maxima et minima>>. 

Par consequent, a Ia fin du paragraphe 5, 
doivent etre pris en consideration les cours des 
campagnes 1960-1961 et 1961-1962. 

31. Au paragraphe 2, littera b), votre commis
sion propose de remplacer le texte de Ia C.E.E. 
par le texte suivant : « en tenant compte de 
l'impulsion a donner a la production, afin d'obte
nir un equilibre, a moyen et long terme, du 
marche a des conditions permettant l'expansion 
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de la demande :,. Elle estime en effet que cette 
redaction exprime mieux les objectifs poursuivis 
par le reglement en cause, c'est-a-dire l'equilibre 
entre Ia demande et l'offre des produits. 

82. Au paragraphe 3, du fait qu'il doit exister, 
selon votre commission, une correlation entre le 
niveau du prix d'orientation et le prix minimum 
d'achat, il est propose d'eliminer du calcul du 
prix minimum d'achat la reference aux cours les 
plus bas qui ne figurent pas au paragraphe 2, 
littera a). 

La redaction proposee par votre commission 
est done la suivante : << le niveau du prix d'achat 
minimum ne peut etre superieur a 50 % du prix 
d'orientation :>. 

33. Le paragraphe 4 definit les competences du 
Conseil en ce qui concerne le choix des marches 
representatifs et la fixation du niveau des prix 
« d'orientation ,,. ainsi que des prix « minima 
d'achat >>. 

II est necessaire de signaler que lorsque le 
texte se ref ere, sous le littera a) aux « marches 
representatifs >,, il s'agit dans ce cas specifique 
de marches representatifs a la production. 

Votre commission approuve pleinement les 
competences conferees au Conseil, mais estime 
que l'executif doit egalement avoir Ia competence 
de fixer les periodes dans lesquelles peuvent etre 
divisees les campagnes de commercialisation en 
ce qui concerne les prix minima d'achat en fonc
tion de !'evolution saisonniere des cours. En fait, 
selon le libelle du paragraphe 1 de cet article, 
les prix minima d'achat sont fixes annuellement 
d'avance dans le but d'une orientation « pour 
chaque campagne de commercialisation ou pour 
chacune des periodes dans lesquelles ce.:te cam
pagne peut etre divisee ~·. 

Il serait toutefois opportun de laisser a 
l'executif Ia competence de fixer, cas par cas, 
Ia date d'entree en vigueur des prix mm1ma 
d'achat et votre commission propose par conse
quent de completer cet article par un alinea ainsi 
redige : « la Commission arrete la date d'entree 
en vigueur des prix minima d'achat pour cha
cune des periodes dans lesquelles peut etre divi
see la campagne de commerciali-sation des pro
duits enumeres a l'annexe ». 

Du fait de la differenciation que comporte 
le texte de la modification ci-dessus, il semble 
necessaire d'apporter une modification au texte 
du paragraphe 1 de !'article 6 qui definit « perio
de de base » les periodes pour lesquelles, chaque 
annee, le Con.seil adopte les prix d'orientation et 
les prix minima d'achat. 

. .. 
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31,. Enfin, votre commission a propose d'ad
joindre les prunes aux produits qui font l'objet 
du present reglement et qui sont enumeres en 
annexe, etant donne !'importance que revet leur 
production dans certaines regions du territoire 
de la Communaute. 

Il y a done lieu de modifier comme suit le 
littera b) du paragraphe 4 : 

<: -- avant le 1''' mai pour : 

les tomates, les peches et les prunes>>. 

Article 7 

35. Cet article prevoit que, pour chacun des 
produits enumeres a l'annexe, les Etats membres 
communiquent a l'executif lcs cours journaliers 
constates sur les marches representatifs afin de 
lui permettre de fixer, sur la base de la moyenne 
arithmetique de ces com·s, un prix-marche vala
ble pour toute la Communaute. 

Il est precise dans !'article que cette com
munication faite par lcs Etats membres ainsi 
que la fixation du prix-marche par la Commission 
doit se faire <'pour chaque jour ouvrable ». Votre 
commission propose de completer cette expres
sion en disant "chaque jour de marche "' parce 
que dans certains centres de la Communaute les 
marches se tiennent egalement les jours feries. 

Afin de mieux faire connaitre la situation de 
marche aux milieux interesses, il semble utile 
que la Commission donne la publicite necessaire 
aux cours pratiques sur les marches rcpresen
tatifs sur la base des informations journalieres 
fournies par les Etats membres et, de meme au 
prix-marche qu'elle etablit. Votre commission 
propose done d'ajouter un nouveau point 3 ainsi 
redige : <<La Commission public, de cas en cas, 
lcs conrs des marches represcntatifs des produits 
et le prix-marche calcuze sw· la base de ces 
cours. » 

Article 8 

36. Dans cet article sont arretees les mesures 
d'assainissement qui peuvent etre prises au ni
veau communautaire lorsque le prix-marche des
cend a un niveau inferieur a 80 % du prix 
d'orientation. Ces interventions sont effectuees 
par l'intermediaire des organismcs designes a 
cet effet par chaque Etat membre. A ce propos, 
votre commission prefere le terme « organismes 
d'interventions » afin de mieux specifier leurs 
fonctions. 

Le paragraphe 1 de l'article precise la teneur 
des mesures qui peuvent etre adoptees. Au lit
tera a) est prevue !'interdiction de commercia
lisation de certains produits pour une periode 
determinee ; au littera b) est prevue l'autorisa
tion de l'octroi de primes pour favoriser la trans
formation des produits qui ne peuvent etre con
sommes dircctement. 

37. Votre commission propose d'ajouter a la fin 
du texte du litter a b), le membre de phrase sui
vant : « po1a autant que ces· mesnres ne provo
quent pas de distorsions a la concurrence '•. 

En effet, s'il est difficile de determiner a 
priori les effets que peuvent avoir ces aides sur 
le marche des produits transformes, il convient 
que les aides soient accordees avec un maximum 
de prudence et uniquement dans des cas excep
tionnels. 

38. L'objet du present reglement est de parvenir 
a l'E~quilibre de la production et de la commer
cialisation des fruits et legumes dans la Com
munaute et, a cette fin, il semble logique de pre
voir que pendant les periodes ou sont prises des 
mesures d'assainissement du marche interieur 
pour certaines varietes, calibres ou categories 
de qualite, les frontieres externes restent fer
mees a !'importation de ces produits. 

Aussi, votre commission propose-t-elle d'in
serer apres l'alinea b) du paragraphe 1, un nou
vel alinea c) ainsi redige : 

« c) la fermeture des frontieres a l'irnpor
tation des produits dcfinis par lcs nonnes 
communes de qualite, appartenant a certai
nes varietes, calibres ou categories de qua
lite, durant les periodes d'application de 
mesures d'assainissement du marclu3 inter
ne.>> 

Certains membres de la commission ont 
marque leur desaccord sur cet amendement. 

39. Votre commission propose une nouvelle re
daction du paragraphe 2 car il semble opportun 
d'introduire la notion d'intervention au niveau 
regional ou local lorsque, dans un ou plusieurs 
centres d'interventions designes a priori par les 
Etats membres, les cours preponderants sont 
inferieurs a 60 cc, du prix d'orientation. 

Elle estime en effet preferable que les inter
ventions soient effectuees au niveau regional 
afin de neutraliser plus rapidement des chutes 
de prix a un niveau inferieur a 60 5(, du prix 
d'orientation. 
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Lorsque les cours pn§ponderants demeurent, 
apres trois jours d'intervention consecutifs, infe
rieurs a 60s~ du prix d'orientation, les organismes 
d'intervention sont autorises a prendre les mesu
res d'assainissement necessaires pour les centres 
d'intervention environnants qui sont egalement 
touches par la chute des prix ; ces interventions 
se poursuivront jusqu'a ce que, graduellement, 
dans le cas extreme, ces mesures se reveleront 
necessaires sur tous les marches du territoire 
communautaire. 

Le paragraphe 2 serait done redige comme 
suit : •-< Au cas oil, dans un on plusieurs centres 
d'intervention designe8 par chaque Etat memure. 
les cours prcponderants d'un produit donne 
demeurent inferieurs a 60 % du prix d'orienta
tion durant trois jom·s de marches consecutifs, 
les organismes d'intervention procedent dans les 
centres interesses a des interventions sous forme 
d'achats. Si, apres une periode d'intervention de 
trois jom·s de marche consecutifs, le prix maxima 
est demeure in[erieur a 60 % du prix d'orienta
tion, les organismes cites interviennent egalement 
dans d'autrcs centres cnvironnants et ains-i de 
suite jusqu'a ce que l'intervention soit generale 
sur le tcrritoire de la Communaute. » 

110. La commission propose ensuite d'ajouter un 
nouvel alinea au paragraphe 2 precisant que « les 
gr.oupcments agrees de producteurs font fonction 
d'organismes d'intcrvention pour leurs mcmbres», 
afin de specifier davantage ce qui est dit au pa
ragraphe 1 de !'article 8 qui precise que les orga
nismes d'intervention sont designes par chaque 
Etat membre ; il parait en effet evident que les 
groupements agrees, la oil ils existent, doivent 
avoir cette fonction. 

.p. Par analogie a ce qui est dit au paragraphe 1 
de l'article 3, le texte du paragraphe 3 de !'arti
cle 8 est modifie comme suit : " Les produits 
achctes par les organismcs d'·intervention do-i
vent etre destines a d'autres fins qn'a la consom
mation humaine ». 

42. Enfin, et pour rester dans l'esprit des dis
positions prevues au titre I du present reglement, 
votre commission propose d'ajouter un nouveau 
paragraphe 5 a cet article : 
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« 5. Dans le cas ou quatre ans apres l'entree 
en vigueur du present reglement, les organis
mes d'intervention n'ont pas ete absorbes 
par les groupemcnts agrees prevus an titre I, 
les organismes d'intervention frappent les 
produ.its offerts d'un prelevement egal, au 
maximum, a 10% dll prix minimum d'acl!at 
de ces produits. Le produit de ce prelevcment 
est destine aux aides que les Etats memures 
accordent, conformement a l'article B para
graphc 1, aux groupements agrees. » 

Indirectemcnt, ce nouveau texte tend a sti
muler la creation de groupements de productcurs 
qui, comme il est dit au 2' alinea du nouveau 
paragraphe 2, font fonction d'organismes d'inter
vention pour les mesures d'assainissement du 
marche prevues a !'article 8. 

Il prevoit en fait que les producteurs qui, 
tout en restant en dehors des groupements 
agrees de producteurs, rec;oivent des organismes 
d'intervention une compensation sur le niveau du 
prix minimum d'achat pour leur marchandise 
invendue, seront obliges, apres avoir ohtenu ces 
aides pendant 4 ans, de verser un prelevement 
d'un maximum de 10 c_~. du prix minimum d'achat 
pour toutes les quantites de produits achetes par 
les organismes d'intervention sur la base des 
dispositions du present article. 

TITRE III 

LE RE!GIME DES ECHANGES A 1'EC LES PAYS 
TIERS 

Article 9 

43. Cet article prevoit la suppression par les 
Etats membres de toute restriction quantitatiYe 
et mesures d'effet equivalent. 

Cette disposition trouve son ongme dans le 
fait qu'a partir de 1966 la liberalisation des pro
duits de la categoric II aura permis d'atteindre 
le stade du marche unique mettant de la sorte 
un terme aux differents regimes nationaux en 
vigueur a l'egard des importations des produits 
originaires des pays tiers. 

Il y a lieu de noter que du fait de !'applica
tion des dispositions de cet article, il sera neces
saire que le Conseil, sur proposition de la Com
mission, adopte un reglement sur les echanges 
de fruits et legumes avec les pays a commerce 
d'Etat ainsi qu'il en a ete le cas pour les &changes 
dans d'autres secteurs. 

Article 10 

1,4. Cet article prevoit des mesures de sauve
garde a l'egard des importations en provenance 
de pays tiers qui admettent des pratiques com
merciales ayant pour effet d'abaisser anormale
ment le prix des produits offerts sur lcs marches 
de la Communaute. Ces mesures consistent en 
une taxe compensatoire pergue a !'importation 
des produits vises a l'article 9. 
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Votre commission propose de remplacer 
dans le premier paragraphe les mots « peut 
etre par le mot {' est ') car il est indispensable 
de percevoir Ia taxe compensatoire chaque fois 
que l'executif constate que les prix des produits 
imposes dans la Communaute resultent de mesu
rrs ou pratiques qui faussent ou risquent de 
fausser Ia concurrence en portant prejudice a Ia 
production et a Ia commercialisation des produits 
communantaires. 

Le trxt.e du present article, considere en 
liaison avec le textc de !'article 9, est d'une 
grande importance pour Ia regulation du marche 
~ommunautaire des fruits et legumes. 

II est enfin propose d'inserer dans le texte 
de Ia C.J<=.E., tant au premier gu'au deuxieme 
paragrapht>, le textP suivant : '' de l'avis dr. la 
Commission , . 

En fait, cet article definit un mecanisme 
anti-dumping a I 'egard des pays tiers, mecanis
me qui s'est revele necessaire parce que le traite 
de la C.E.E. ne prevoit aucune disposition parti
culiere a cet egard. 

n est a noter, a ce propos, que des 1963 
l'executif a propose un reglement anti-dumping 
et que les dispositions reprises au present article 
refletent les regles de la proposition de directive 
de Ia Commission. On pent done penser que le 
present article sera remplace par des dispositions 
plus generales qui reglementeront cette matiere 
lorsque le Conseil aura arrete sa decision. 

A.rtidc 11 

Vi. Cet article rend obligatoires les normes com
munes de qualite egalement pour les fruits et 
legumes destines a !'exportation vers les pays 
tiers. 

Toutefois, une derogation a cette disposition 
peut etre accordee compte tenu des exigences 
des marches de destination. 

A pt emiere vue, cette disposition pourrait 
sembler restrictive et de nature a entraver le 
developpement des exportations communautaires 
vers les pays tiers. 

Pn examen attentif permet cependant de se 
rendre compte que cette disposition a ete con~:;ue 
dans un dessein de normalisation puisqu'elle 
empeche de fausser Ia concurrence entre les 
entreprises de Ia Communaute sur les marches de 
destination autJ·es que les marches communautai
res. II faut noter en outre que les normes de 
qualite adoptees par la Communaute sont celles 
qui ont ete elaborees par Ia Commission euro
peennes Speciale de Geneve, qu'elles ont ete 

adoptees par la majorite des pays productcurs 
et que !'ensemble du commerce international des 
fruits et legumes s'cn inspire. 

Article 1':! 

-/fi. Cet article prevoit des restitutions a !'expor
tation vers les pays tiers pour les produits vises 
a !'article 9. Le montant de ces restitutions est 
fixe en fonction de !'evolution des prix dans la 
Communaute et sur les marches des pays tiers 
representant un debouche important pour la pro
duction communautaire. 

II s'agit en definitive de Ia possibilite de 
prevoir, pour les produits exportes vers les pays 
tiers, un remboursement des frais qui ont greve 
les produits avant !'exportation. Ce rembourse
ment tend a equilibrcr les subventions que nom
bre de pays tiers producteurs de fruits et legu
mes nE' cessent de multiplier et d'accentuer en 
faveur de la production, de la conservation et de 
Ia commercialisation des produits. 

Ces mesures n'ont pas ete sans soulever de 
serieuses reserves au sein de votre commission 
car l'on peut sc demander si elles ne provoqueront 
pas de reactions negatives de Ia part des pays 
importateurs de produits communautaires. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 13 

47. Cet article etablit les conditions d'eligibilite 
au titre du Fonds des depenses supportees par 
les Etats membres pour les actions decoulant de 
!'application de !'article 4 et de !'article 8 para
graphe 2, ainsi que des restitutions a !'exporta
tion prevues a !'article 12. 

Artirle 1f 

48. II s'agit d'un article d'application des arti
cles 7, 8, 10 et 11. 

Article 15 

49. Cet article prevoit que le Conseil, sur propo
sition de Ia Commission, peut modifier Ia liste des 
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produits enumeres a l'annexe, reviser les pour
centages du prix d'orientation etablis aux arti
cles 4 et 8 et prendre pour chacun de ces pro
duits des mesures derogatoires aux dispositions 
du present reglement. 

Article 17 

.51. Cet article abolit, pour les produits enumeres 
a l'annexe du present reglement, les dispositions 
de l'article 10 du reglement n" 23. 

Articles 18 et 19 
Article 16 

.50. Cet article accorde a la Commission la fa
culte d'examiner, au plus tard a la fin de la 
periode de transition, s'il y a lieu de maintenir 
ou de modifier les dispositions du titre II du 
present reglement et de decider les adaptations 
necessaires au titre I. 

fi2. Votre commission estime que ces articles 
n'appellent aucune observation particuliere de sa 
part. 

fi3. Sous reserve des observations presentees, 
votre commission invite le Parlement a adopter 
la proposition de resolution suivante ; 
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Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur un reglement du Conseil 
portant dispositions complementaires pour !'organisation du marche des fruits 

et legumes 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil de la C. E. E. (doc. 75, 1964-1965) ; 

vu la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil concernant un 
reglement portant dispositions complementaires pour !'organisation du mar
che des fruits et legumes (Doc. VI/COM (64) 1204 final) ; 

vu le rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 37) ; 

invite la Commission de la C.E.E., par reference a l'articlc 149 du trmte, 
a apporter les modifications qui suivent a sa proposition ; 

charge son president de transmettre le present avis ainsi que le rapport 
auquel il fait suite au Conseil et a la Commission de la Communaute economique 
europeenne. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Proposition de reglement du Conseil 
portant dispositions eomplementaires 

pour !'organisation du man·he des fruit-s 
et legumes 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPi<:ENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute eco
nomique europeenne et notamment ses articles 42 
et 43, 

vu le reglement n" 23 portant etablissement 
graducl d'unc organisation commune des mar
ches dans le secteur des fruits et legumes ( 1 ) et 
notamment ses articles 3, paragraphe 2 et 11, 
paragraphe premier, 

vu la proposition de Ia Commission, 

vu l'avis du Parlement, 

1. considerant que pour atteindre les objec
tifs de !'organisation du marche des fruits et 
legumes, le reglement n" 23 prevoit de comple
ter les mesures deja en vigueur par !'applica
tion de regles communautaires concernant le 
fonctionnement des marches d'une part et !'uni
fication, en fonction du developpement de Ia 
meme organisation du marche, des regimes d'im
portation appliques par les Etats membres a 
l'egard des pays tiers d'autre part ; 

2. considerant que, dans le cadre des regles 
concernant le fonctionnement des marches il 
importe notamment de prevoir des dispositions 
pennettant d'equilibrcr le volume de l'offre selon 
la dernande .: 

3. considerant que cet equilibre doit pouvoir 
etre realise a un niveau de prix assurant, dans 
Ia mesure du possible, un revenu equitable aux 
producteurs ; qu'il est done utile, en vue de 
realiser cet equilibre, de prevoir a !'echelon 
communautaire des mesures permettant des 
interventions appropriees sur le marche du pro
duit en cause ; 

4. considerant que Ia formation de groupe
ments de producteurs qui prevoient !'obligation 
pour leurs adherents de se conformer a certaines 
regles de production et de commercialisation 
est de nature, compte tenu des caracteristiques 
du marche des fruits et legumes, a contribuer 
a Ia realisation de ces objectifs ; 

! I~ J.O. 11° 30 du :!0 avnl 1962. p. 965.62. 

TEXTE MODIFIE 

Proposition de reglement du Conseil 
portant dispositions comph'imentaires 

pour !'organisation du marche des fruits 
et legumes 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

1. 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

2. considerant que, dans le cadre des regles 
concernant le fonctionnement des marches il 
importe d'obtenir une amelioration de Ia qualite 
des produits et d'adapter l'offre aux possibilites 
d'ecoulement ; 

3. in change 

4. in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C E.E. 

5. considerant qu'il convient des lors de 
prevoir des dispositions tendant a faciliter la 
constitution et le fonctionnement de ces grou
pements ; qu'il semble opportun, a cet effet, que 
les Etats membres leur accordent des aides 
destinees a couvrir une partie de leurs frais de 
gestion ; qu'il importe toutefois que ces aides 
aient un caractere dynamique et soient en par
ticulier transitoires et degressives afin qu'aug
mente progressivement la responsabilite finan
ciere des producteurs ; 

6. considerant qu'en vue de stabiliser les 
cours, notamment sur le plan regional, il est 
souhaitable que ces groupements interviennent 
sur le marchc en appliquant, en particulier, un 
prix de retrait en dessous duquel les produits 
de leurs adherents sont retires de la vente et 
rendus improprcs a la consommation humaine ; 
qu'il convient, dans ce cas, qu'ils octroient une 
indemnite aux producteurs dont les produits 
demeurent invendus ; 

7. considerant qu'il est egalement utile, en 
vue d'eviter un effondrement des cours a !'eche
lon communautaire et pour appuyer !'action des 
groupements de producteurs, de prevoir des 
mesures d'assainissement du marche valables 
pour toute la Communaute ; qu'il est en outre 
necessaire, dans des situations graves du mar
che susceptibles d'affecter consi<ierablement les 
revenus des producteurs, que les mesures d'as
sainissement comportent, compte tenu des carac
teristiques du marche des fruits et legumes, le 
retrait des quantites excedentaires tout en assn
rant sur le plan communautaire certaines com
pensations aux agriculteurs ; 

8. considerant que ces mesures d'assainisse
ment du marche ainsi que les compensations 
envisagees ne doivent pas prejuger !'orientation 
et l'adaptation de la production ;l, realiser en 
fonction d'une specialisation reg:onale ; qu'il 
convient de ce fait, lors de la determination du 
regime d'intervention et en partic-J.lier au mo
ment de la fixation du prix d'orientation et du 
prix sur la base duquel les compensations seront 
accordePs, de tenir compte d(' la situation d('S 
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TEXTE MODIFIE 
--------------------~ 

5. considerant qu'il convient des lors de 
prevoir des dispositions tendant a faciliter la 
constitution et le fonctionnement de ces grou
pements : qu'il semble opportun, a cet effet, que 
les Etats membres et les organismes regionaux 
leur accordent des aides destinees a couvrir une 
partie de leurs frais de gestion : qu'il importe 
toutefois que ccs aides aient un caractere dyna
mique et soient en particulier transitoires et 
degressives afin qu'augmente progressivement 
la responsahilite financiere des producteurs ; 

6. considcrant qu'en vue de stabiliser les 
cours, notamment sur le plan regional, il est 
souhaitable que ces groupements inten·iennent 
sur le marche en appliquant, en particulier, un 
prix de retrait en dessous duqucl les produits 
de leurs adherents sont retires de In vente et 
destines a un autrf.' emploi que la consommation 
humaine : qu'il convient, dans ce cas, qu'ils 
octroient une indemnite aux productcurs dont 
les produits dcmeurent invendus ; 

7. in change 

7bis considerant Ia necessite de pouvoir fer
mer les frontieres aux importations en prove
nance des pays tiers pour les produih; definis 
par les normes communes de qualite et appur
tenant a des Yarietes, ealibres OU categories de 
qualite determines, pendant les periodes de mise 
en application de mesures d'assainissement du 
marche interieur ; 

8. in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E E 

regions ou les conditions de production sont les 
plus favorables en vue, notamment, d'eviter 
une surproduction des produits en cause dans 
Ia Communaute ; qu'il convient egalcment de 
limiter le champ d'application de ce regime au 
marche de certams fruits et legumes dont Ia 
stabilisation constitue un element important 
pour le revenu du producteur ; 

D. considerant que !'action developpee par 
les groupements de producteurs est de nature 
a contribuer au maintien des cours a un niveau 
normal et de ce fait, a limiter les recours aux 
actions obligatoires prevues sur le plan com
munautaire en vue de pallier les situations anor
males du man·he ; qu'il semble opportun, en 
consequence, de prevoir une responsabilite com
munautaire pour une partie des depenses qu'ils 
supportent a ce titre ; 

10. considerant que les mesures prevues par 
le regime d'intervention sont, pour les produits 
qui y sont soumis, de nature a assurer Ia stabi
lisation du marche ; qu'il est done possible pour 
les Etats membres de renoncer, pour ces memes 
produits, a !'application des dispositions de !'ar
ticle 10 du reglement n" 23 ; 

11. considerant que !'ensemble des dispo
sitions prevues pour !'organisation du marche 
des fruits et legumes offre des garanties suffi
santes aux producteurs de Ia Communaute pour 
permettre, en ce qui concerne les produits rele
vant de Ia position 07.01, non comprise Ia sous
position 07.01 A, et des positions 08.02 a 08.09 
incluses du tarif douanier commun, de suppri
mer les restrictions quantitatives et mesures 
d'effet equivalent a !'importation en provenance 
des pays tiers ; 

12. considerant qu 'il convient toutefois de 
pouvoir prendre, dans des conditions particu
lieres, des mesures de sauvegarde a l'egard des 
importations en provenance des pays tiers qui 
admettent des pratiques ayant pour effet d'abais
ser anormalement le prix des produits offerts 
sur le marche communautai1·e ; qu'il y a lieu de 
prevoir Ia possibilite d'appliquer a ces produits, 
selon une procedure communautaire, une taxe 
compensatoirc dont le montant est calcule de 
telle sorte qu'il annule l'effet des pratiqucs 
visees ci-dessus afin d'eviter que des envois 
effectues a des prix anormalement bas, a desti
nation d'un ou de plusieurs Etats membres, ne 
viennent perturber les marches de Ia Commu
naute et compromettre les efforts entrepris pour 
assurer leur stabilisation ; 

TEXTE MODIFlE 

inchange 

9. in change 

10. in change 

11. considerant que l'ensemblc de~'> disposi
tions prevues pour !'organisation du marche des 
fruits et legumes offre des garanties suffisantes 
aux producteurs de Ia Communaute pour per
mettre, en ce qui concerne lcs produits relc\·ant 
de la position 07.01, non comprise Ia sons-posi
tion 07.01 A, et des positions 08.02 a 08.09 
incluses du tarif douanier commun, de supprimer 
les restrictions quantitati\·es et mesures d'effet 
equivalent a !'importation en provenance des 
pays tiers, dans des conditions normales de 
marche; 

12. in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C E E 

13. considerant qu'il est necessaire d'eviter 
que Ia concurrence entre Ies entreprises de la 
Communaute soit faussee sur des marches a des
tination autrt> que le marche communautaire ; 
qu'il convient, par consequent, d'etablir des con
ditions egales en matiert> de concurrence en 
ctendant !'application des normes communes de 
qualite aux produits exportes vers les pays tiers 
et en procedant, en remplacement des regimes 
d'aides existant dans les Etats membres, a !'ins
titution d'un regimt' communautaire permettant 
d'accorder des restitutions a ]'exportation vers 
Ies pays tiers dans la mesure necessaire a Ia 
sauvegarde de Ia participation de Ia Commu
naute au commerce international des fruits et 
legumes ; 

1\ ARRETE U. PRESLNT RioGLEMENT : 

TITRE I 

DE L'ORGANISATION DES PRODUCTEURS 

Article prt>miet 

l. Les Etats membres reconnaissent comme 
groupements agrees de producteurs de fruits et 
legumes ci-apres denommes groupements 
agrees -- les organisations de producteurs de 
fruits et legumes ayant la personnalite juridique 
d constituees dans Ie but notamment d'assurer 
la concentration de l'offre et Ia regularisation 
des cours au stade de Ia production pour un ou 
plusicurs des produits enumeres aux annexes 
du reglement n" 23 a Ia condition : 
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a) que leurs statuts prevoient des disposi-
tions comportant : 

!'obligation pour Ies associes de ven
dre !'ensemble de leur production 
pour Ie ou Ies produits au titre duquel 
ou desquels ils ont adhere, par l'inter
mediaire du groupement a !'exception 
des quantites ayant fait l'objet de 
contrats de vente passes avant le 
debut de la campagne et notifies au 
groupement, 

la mise a Ia disposition des associes 
des moyens techniques adequats pour 
le conditionnement et Ia commercia
lisation des produits, 

TEXTE MODIFit 

13. in change 

1\ /\RRETJi u: PRESENT REl.LEMENT : 

TITRE I 

DE L'ORGANISATION DES PROD1'CTEURS 

Article prt>mier 

1. Les Etats membres reconnaissent comme 
groupements agrees de producteurs de :Cruits et 
legumes ci-apres denommes groupements 
agrees -- les organisations de productcurs de 
fruits et legumes ayant la personnalitl~ juridi
que et constituees par Ia libre adhesion de leurs 
membres dans le but notamment d'assurer la 
concentration de l'offre et la regularisation des 
cours au stade de Ia production pour un ou 
plusieurs des produits enumeres aux annexes du 
reglement n" 23 a la condition : 

a) que leurs statuts prevoient des disposi-
tions comportant : 

!'obligation pour les associes de ven
drc !'ensemble de leur production 
pour Ie ou Ies produits au titre du
quel ou desquels ils ont adhere, par 
l'intermediaire du groupement a 
!'exception dt>s quantites ayant fait 
l'objt>t de contrats de vente relevant 
de l'objectif des groupements, passes 
avant le debut de la campagne et 
notifies au groupement, ainsi que des 
quantites reservees a la consomma
tion directe ou a Ia vente sur Ies mar
ches Iocaux aprt-s autorisation du 
groupement, 

la mise a la disposition des associes 
des moyens techniques adequats pour 
le conditionnement et la commercia
lisation des produits, 

I 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C E.E. 

!'amelioration qualitative des produits 
et !'adaptation quantitative de la 
production aux debouches ; 

b) que leurs statuts ne com portent aucune 
disposition de nature a limiter Ia vente 
a certaines categories d'acheteurs ou a 
imposer aux acheteurs des conditions 
inegales de concurrence ; 

c) que ces organisations offrent unc garan
tic suffisantc quant a Ia duree et a !'im
portance economique de leur action. 

2. Pour chaque groupement agree et dans les 
quinze jours suivant Ia date de !'agrement, les 
Etats membres communiquent a Ia Commission 
les elements permettant de connaitre son fonc
tionnement et son importance economique et 
notamment: 

les statuts du groupement, 

le nombre des associes, 

les quantites de produits susceptibles 
d'etre commercialisees par l'interme
diaire du groupement, 

Ia description des installations et moyens 
techniques, 

Ia methode de vente pratiquee, 

les ressources financieres. 

Tout retrait d'agrement ou suspension 
d'agrement est communique sans delai a Ia Com
mission. 

Article 2 

1. Les Etats membres peuvent accorder aux 
groupements agrees des aides destinees a cou
vrir une partie de leurs frais de gestion a !'ex
clusion des frais relatifs aux interventions sur 
le marche. 

Ces aides doivent etre limitees aux trois 
premieres annees de fonctionnement du groupe
ment agree a compter de Ia date de !'agrement 
et ne peuvent exceder : 

75 <;;. Ia premiere annee, 

50 0{. Ia deuxieme annee, 

25 % Ia troisieme annee, 
des frais de gestion ressortant du bilan de cha
que exercice. 

TEXTE MODIFIE: 

- !'amelioration qualitative des pro
duits et !'adaptation quantitative de 
l'offre aux debouches ; 

b) que leurs statuts ne com portent aucunc 
disposition de nature a limiter Ia vente 
a certaines categories d'acheteurs ou a 
imposer aux acheteurs des conditions 
inegales de concurrence ; 

c) que ces organisations off rent une garan
tie suffisante quant a la duree et a ]'im
portance economique de leur action. 

2. in change 

La Commission peut intervenir dans les 
quinze jours qui suivent Ia date de Ia notifica
tion par les Etats membres de l'agrement du 
groupement. Si elle n'intervient pas dans ce 
delai, }'agrement est repute definitif. 

Article 2 

1. Les Etats membres ou les organismes regio
naux peuvent accorder aux groupements agrees 
des aides destinees a couvrir une partie de leurs 
frais de gestion a ]'exclusion des frais relatifs 
aux interventions sur le marche. 

Ces aides doivent etre limitees aux trois 
premieres annees de fonctionnement du grou
pement agree a compter de Ia date de !'agre
ment et ne peuvent exceder : 

75 r~ Ia premiere annee, 
50 c~ Ia deuxieme annee, 

25 ; c Ia troisieme annee, 
des frais de gestion ressortant du bilan de cha
que exercice. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C E E 

2. Les Etats membres peuvent accorder aux 
groupements agrees : 

des avances sur la base des frais de gestion 
figurant au bilan previsionnel etabli pour 
chaque exercice par les groupements agrees, 

des avances destinees a couvrir en partie 
les frais previsibles relatifs aux interven
tions sur le marche. 

3. Les mesun·s prises en vertu du present 
artie!<' ainsi que le montant des aides octroyees 
Pt des avances accordees a chaque groupcment 
agree sont communiques a la Commission par 
les Etats membres. 

Artielc 3 

1. Pour les produits enumeres aux annexes du 
reglemcnt n" 23, Ies groupcments agrees peu
vent fixer un prix, ci-apres denomme prix de 
retrait, en dessous duquel les produits apportes 
par les producteurs associes ne sont pas mis en 
vente et octroyer dans ce cas une indemnite 
pour les produits demeurant invendus qui doi
vent etre rendus improprcs a la consommation 
humaine. 

2. Les groupemE'nts agrees qui se proposent 
d'appliquer un systeme de prix de retrait noti
fient a l'Etat membre ayant delivre !'agrement 
ainsi qu'a la Commission, un mois avant Ia mise 
en application du systeme : 

les produits pour IE'squels des prix de retrait 
sont prevus, 

Ia periodc pendant laquelle ces prix sont 
d'application, 

les niveaux des prix de retrait et eventuel
lement lcs elements ayant servi de base pour 
la fixation de ces prix. 

La Commission, apres consultation de l'Etat 
membrc interesse, autorisE· !'application du 
systeme notifie ou decide des modifications a y 
apporter. 

Par la meme procedure, des modifications 
au systeme en vigueur peuvent etre autorisees. 

Article 4 

1. Pour les produits enumeres a l'annexe, Ie 
prix de retrait ne peu t excedcr 60 '. ( du prix 
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TFXTE MODIFIE 

2. Les E:tats membres on IPs organismes 
regionaux peuvent arcorder aux groupements 
agrees : 

des avances sur la basr> des frais de gestion 
figurant au bilan previsionnel etabli pour 
rhaque excrcice par les groupE'mE'nts agrees, 

des avances destinees a comTir en partie 
les frais previsibles rclatifs aux intr>rven
tions sur IE' marche. 

3. mchange 

Art i r 1 e ;j 

1. Pour lcs produrts enumeres aux annexes du 
reglcmcnt n" 23, les groupements agrees pen
vent fixer un prix, ci-apres denomme prix de 
retrait, en dessous duquel les produits apportes 
par les productcurs associes ne sont pas mis en 
vente ct octroyer dans ce cas une indemnite 
pour les produits demeurant invendus qui doi
vent etre destines a un autre emploi qu'a la 
ronsommation humaine. 

2. in change 

Cette autorisation est aeeordee automati
quement dans Ia mesure oi1 les groupements 
agrees np perr;oivent aueune aide finaneiere des 
Etats membres par application de l'artiele 13, 
paragraphe 3. 

Article 4 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

d'orientation et ne peut etre inferieur a 120 c; 
du prix d'achat minimum prevu a !'article 6. 

2. Pour ces memes produits, le montant des 
indemnites a verser aux producteurs est ega! au 
prix de retrait pour les categories de qualite 
extra et I et a ce prix diminue d'un montant 
forfaitaire pour les autres categories de qualite. 

3. Four le financement de ces operations de 
retrait, les groupements agrees constituent, 
pour chaque produit, un fonds d'intervention qui 
fait partie de leur bilan et est alimente par des 
cotisations assises sur les quantites mises en 
vente par l'intermediaire des groupements 
agrees. 

Les depenses resultant du paiement des 
indemnib?s visees au paragraphe 2 sont rem
boursees par les Etats membres a concurrence 
du prix d'achat minimum majore de Ia moitie 
de Ia difference entre ce prix et le montant de 
l'indemnite versee, le solde restant a Ia charge 
du groupement. 

Article 5 

Lc Conseil statuant a Ia majorite qualifiec 
sur proposition de la Commission arrete, le 
30 juin 1965 au plus tard, les modalites d'appli
cation du present titre et, notamment, celles 
concernant : 

les criteres pour Ia determination de !'im
portance economique des groupcments, 

Ia fixation du montant des indemnites, 

le remboursement par les Etats membres 
des depenses resultant du paiement des 
indemnites, 

le controle de l'activite des groupements 
agrees. 

TITRE II 

DES INTERVENTIONS· SUR LE MARCHE 

Article 6 

1. Pour chacun des produits enumeres a l'an
nexe, un prix d'orientation ct un prix d'achat 
mm1mum sont fixes annuellement, pour chaque 
campagne de commercialisation ou pour cha
cune des periodcs dans lesquelles cette cam
pagne peut etre divisee en fonction de !'evolu
tion saisonniere des cours. 

TEXTE MODIFIE 

2. in change 

3. inchange 

Article 5 

inchange 

TITRE II 

DES INTERVENTIONS SUR LE MARCHE 

Article 6 

1. Pour chacun des produits enumeres a l'an
nexe, un prix d'orientation et un prix d'achat 
mm1mum sont fixes annuellement, pour chaque 
campagne de commercialisation ou pour cha
cune des periodes de base dans lesquelles cette 
campagne peut etre divisee en fonction de !'evo
lution saisonniere des cours. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Ces prix sont valables pour !'ensemble de 
la Communaute. 

2. Le prix d'orientation est determine : 

a) en prenant pour base la moyenne arithme
tique des cours preponderants constates 
sur les marches a la production represen
tatifs de chaque Etat membre, pendant les 
trois campagnes precedant la date d'entree 
en vigueur du prix d'orientation, pour un 
produit indigene defini dans ses caracte
ristiques commerciales telles que variete ou 
type, categorie de qualite, calibrage et con
ditionnement, 

b) en tenant compte de l'orientation a donner 
a la production afin notamment d'eviter des 
excedents structurels des produits en cause 
dans la Gommunaute. 

3. Le prix d'achat minimum, dont le niveau ne 
peut etre superieur a 50 ( ~ du prix d'orienta
tion, est determine en tenant compte, notam
ment, des cours preponderants les plus bas qui 
ont ete pris en consideration pour le calcul de 
la moyenne visee au paragraphe 2 alinea a). 

4. Le Conseil statuant a la majorite qualifh~e 
sur proposition de la Commission arrete : 

a) la liste des marches representatifs ainsi 
que la definition des produits, 

b) et, selon le calendrier ci-dessous, les prix 
d'orientation et les prix d'achat minima : 

avant le 1'' mai pour : 
les tomates, les peches ; 

avant le 1" juillet pour : 
les raisins de table, les pommes et poires 
de table ; 

avant le 1"' octobre pour : 
les choux-fleurs, les oranges, les manda
rines. 

5. Pour la premiere application des disposi
tions du present article, 
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TEXTE MODU'IE 

Ces prix sont valables pour !'ensemble de 
!a Communaute. 

2. Le prix d'orientation est determine : 

a) en prenant pour base la moyenne arithme
tique des cours les plus couramment consta
tes sur les marches a la production de cha
que Etat membre, pendant les cinq cam
pagnes precedant la date d'entree en 
vigueur du prix d'orientation, pour un pro
duit indigene defini dans ses caracteristi
ques commerciales telles que variete ou 
type, categorie de qualite, calibrage et con
ditionnement, et en eliminant du calcul les 
campagnes pendant lesquelles ont ere cons
states les coors le plus eleve et le plus bas ; 

b) en tenant compte de !'impulsion a donner 
a la production afin d'obtenir un equilibre, 
a moyen et long terme, du marche a des 
conditions permettant !'expansion de Ia 
demand e. 

3. Le niveau du prix d'achat minimum ne peut 
etre superieur a 50 r; du prix d'orientation. 

4. Le Conseil statuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commission arrete : 

a) la liste des marches representatifs ainsi que 
la definition des produits, 

b) et, selon le calendrier ci-dessous, les prix 
d'orientation et les prix d'achat minima : 

avant le 1"' mai pour : 
les tomates, les peches et les prunes ; 

avant le 1·' juillet pour : 
les raisins de table, les pommes et poires 
de table ; 

avant le 1'' octobre pour : 
les choux-fleurs, les oranges, les manda
rines. 

La Commission arrete Ia date d'entree en 
vigueur des prix minima d'achat pour chacune 
des periodes dans lesqnelles peut etre divisee Ia 
campagne de commercialisation des produits 
enumeres a l'annexe. 

5. Pour la premiere application des disposi
tions du present article, 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

la liste des marches representatifs ainsi que 
la definition des produits sont arretees le 
30 juin 1965 au plus tard, 

lcs Etats membres communiquent a la 
Commission les cours vises au paragraphe 2 
alinea a) pour les campagnes 1962/63, 
1963/64, 1964/65. 

Article 7 

1. Pour chacun des produits enumeres a l'an
nexe, les Etats membres communiquent a la Com
mission, chaque jour ouvrable et pendant toute 
la duree de la campagne de commercialisation, le 
cours journalier preponderant constate sur les 
memes marches rcpresentatifs et se rapportant 
au meme produit ayant servi de base a la fixa
tion du prix d'orientation. 

2. Pour chacun des produits enumeres a l'an
nexe, la Commission determine chaque jour 
ouvrable un prix, ci-apres d€momme prix-marche, 
valable pour toute la Communaute et egal a la 
moyenne arithmetique des cours journaliers pre
ponderants vises au paragraphe precedent. 

Article 8 

1. Dans le cas ou pour un produit donne le 
prix-marche demeure durant trois jours ouvra
bles successifs inferieur a 80 ;~ du prix d'orien
tation, des mesures d'assainissement du marche 
valables pour toute la Communaute, et dont la 
mise en ceuvre est assuree par les organismes 
designes par chaque Etat membre, sont arretees 
selon la procedure prevue a l'article 13 du regle
ment n" 23, lc Comite de gestion etant convoque 
sans delai. 

Ces mesures peuvent comporter notamment : 

a) !'interdiction de commercialiser a l'inte
rieur de la Communaute pour une periode 
determinee les produits definis par les 
normes communes de qualite, apparte
nant a certaines varietes, calibres ou 
categories de qualite, 

b) !'octroi de primes tendant a favoriser la 
transformation pour les quantites de 
produits excedant les possibilites d'ab
sorption du marche. 

TEXTE MODIFIE 

la liste des marches representatifs ainsi que 
la definition des produits sont arretees le 
30 juin 1965 au plus tard, 

les Etats membres communiquent a la Com
mission les cours vises au paragraphe 2, 
a linea a) pour les cam pagnes 1960/1961, 
1961/1962, 1962/1963, 1963/1964 et 1964/ 
1965. 

Article 7 

1. Pour chacun des produits enumeres a l'an
nexe, les Etats membres communiquent a la 
Commission, chaque jour de marche et pendant 
toute la duree de la campagne de commercialisa
tion, le cours journalier preponderant constate 
sur les memes marches representatifs et se rap
portant au meme produit ayant servi de base a 
la fixation du prix d'orientation. 

2. Pour chacun des produits enumeres a l'an
nexe, la Commission determine chaque jour de 
marche un prix, ci-apres denomme «prix-marche», 
valable pour toute la Communaute et egal a la 
moyenne arithmetique des cours journaliers pre
ponderants vises au paragraphe precedent. 

3. La Commission publie, de cas en cas, les 
cours des marehes representatifs des produits et 
le prix-marche calcule sur Ia base de ces cours. 

Article 8 

1. Dans le cas ou pour un produit donne le prix
marche demeure durant trois jours de marehe 
successifs inferieur a 80 :~ du prix d'orientation, 
des mesures d'assainissement du marche valables 
pour toute la Comunaute, et dont la mise en 
ceuvre est assuree par les organismes d'inter
vention designes par chaque Etat membre, sont 
arretees selon la procedure prevue a !'article 13 
du reglement n" 23, le Comite de gestion etant 
convoque sans delai. 

Ces mesures peuvent comporter notamment : 

a) !'interdiction de commercialiser a I'inte
rieur de la Communaute pour une periode 
determinee les produits definis par les 
normes communes de qualite, appartenant 
a certaines varietes, calibres ou catego
ries de qualite, 

b) !'octroi de primes tendant a favoriser la 
transformation pour les quantites de pro
duits excedant Ies possibilites d'absorp
tion du marche, pour autant que ces 
mesures ne provoquent pas de distorsions 
a Ia concurrence ; 
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TEXTE PROPOSE: PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E 

2. Dans lc cas ou pour un produit donne le 
pri.c'-marclu'- rloneurc d;aant trois jours ouPra
iJles sucrcssifs infCrieur (~ GO <::, du pri:r d'orien
tation, des intri'PPIIr'wns so11s forme d'achat sont 
etfectuces par les organismcs d'intervcntion desi
gnes par dwquc Etat memurP. 

3. La Commission constate sans delai que la 
condition prevue au paragraphe 2 est remplie. 

Des cettc constatation, los organismcs d'in
tervention ont !'obligation d'acheter, au prix 
d'achat minimum, les produits communautaires 
qui leur sont offcrts, a condition qu'ils soient 
conformes aux normes communes de qualite et 
n'aient pas fait l'objct d'une interdiction de com
mercialisation aux termes du paragraphe 1 a). 

Lcs produits achetes par les organismes 
d'intervention doivcnt etre rendus impropres a 
la consommation humaine. 

4. Ces operations d'achat sont suspendues des 
quE' Je prix-marche demeure durant trois jours 
ouvrables successifs egal ou superieur a 60 ~~ du 
prix d'orientation, la Commission constatant sans 
delai que cette conditions est remplie. 
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TEXTE MODIFIE 

c) Ia fermeture des frontieres aux importa
tions de produits definis par les normes 
communes de qualite, appartenant a cer
taines varietes, calibres ou categories de 
qualite durant Ies periodes d'application 
de mesurPs d'assainissement du marche 
interne. 

2. Au cas ou dans un on plusieurs centres 
d'intervention designes par ehaque Etat membre, 
les cours preponderants d'un produit donne de
nwurent inferieurs a 60 ;;, du prix d'orientation 
durant trois jours de marehe eonsecutifs, les 
organismes d'intervention procedent dans Ies 
centres interesses a des interventions sons forme 
d'achat. Si, apres nne lleriode d'intervention de 
trois jours de marche consecutifs, le prix maxi
ma est demeure inferieur a 60 ;·~ du prix (}'orien
tation, les organismes cites interviennent egale
ment dans d'autres centres environnants et ainsi 
de suite, jusqu'a ce que !'intervention soit gene
rale sur le territoire de la Communaute. 

Les groupements agrees de producteurs font 
fonction d'organismes d'intervention pour leurs 
membres. 

3. La Commission constate sans delai que la 
condition prevue au paragraphe 2 est remplie. 

Des cette constatation, les organismes d'in
tervention ont !'obligation d'acheter, au prix 
d'achat n1inimum, les produits communautaires 
qui leur sont offerts, a condition qu'ils soient 
conformes aux normes communes de qualite et 
n'aient pas fait !'objet d'une interdiction de 
commercialisation aux termes du paragraphe 1 a). 

Les produits achetes par les organismes 
d'intervention doivent etre destines a d'autres 
fins qu'a la eonsommation bumaine. 

4. inchangi· 

5. Dans le cas oil quatre ans apres !'entree en 
vigueur du present rl-glement, les organismes 
d'intervention n'ont pas He absorbes par If's 
groupements agrees prevus an Titre I, les orga
nismes d'intervention frap1)ent les produits offerts 
d'un prell-vf'mf'nt egal, an maximum, a 10 ';~ du 
prix minimum d'achat de ces produits. Le produit 
de ce prelevement est destine aux aides que les 
Etats membres accordent, conformement a !'ar
ticle 2 paragraphe 1, aux groupements agrees. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSIO:-l DE LA C E E 

TITRE III 

DU REGIME DES ECHANGES 
AVEC LES PAYS TIERS 

Article 9 

Pour les produits relevant de Ia position 
07.01, non comprise Ia sous-position 07.01 A, et 
des positions 08.02 a 08.09 incluses du tarif 
douanier commun, les Etats membres suppriment 
toute restriction quantitative et mesure d'effet 
equivalent a !'importation des produits originai
res des pays tiers, sauf derogation, decidee sur 
proposition de la Commission par le Conseil 
statuant a la majorite qualifiee. 

Art i c I e 10 

1. Une taxe compensatoire peut etre pen;ue a 
!'importation des produits vises a !'article 9, en 
provenance des pays tiers qui accordent, soit 
sous une forme directe, soit sous une forme 
indirecte. des primes ou subventions a ]'expor
tation de ces produits ou qui tolerent, favorisent 
ou impo~;ent des pratiques commerciales ayant 
pour effet d'abaisser anormalement lP prix des 
produits exportes. 

Pour l'etablissement de cette taxe compen
satoire, il est en outre necessaire que les mesures 
et pratiques en question menacent de fausser ou 
faussent la concurrence en portant prejudice 
notamment a Ia production d'un ou de plusieurs 
Etats membres ou a Ia commercialisation intra
communautaire des produits en cause. 

Le montant de cette taxe compensatoire, qui 
peut etre fixe d'une fac;on forfaitaire, est ega! 
pour tous les Etats membres. II est calcule de 
telle sorte que l'effet des mesures et pratiques 
visees aLlx alineas precedents soit annule de 
maniere a assurer d'une fac;on continue l'effica
cite du tarif douanier commun. 

2. L'application d'une taxe complementaire et 
Ia fixation de son montant sont decidees selon 
les dispositions prevues a !'article 13 du regle
ment n"' 23. 

Article 11 

1. Les produits pour lesquels des normes com
munes de qualite sont fixees ne sont admis a 
!'exportation vers les pays tiers que s'ils repon
dent a ces normes. 

TEXTE MODIFIE 

TITRE III 

DU REGIME DES ECHANGES 
AVEC LES PAYS TIERS 

Article 9 

in change 

Art i c I e 10 

1. Une taxe compensatoire est perc;ue a !'im
portation des produits vises a !'article 9, en pro
venance des pays tiers qui accordent, de l'ayis 
de Ia Commission, soit sous une forme directe, 
soit sous une forme indirecte, des primes ou 
~Ub\'Cntions a ]'exportation de ces produits OU 

qui tolerent, favorisent ou imposent des prati
ques commerciales ayant pour effet d'abaisser 
anormalement le prix des produits exportes. 

Pour l'etablissement de cette taxe compen
satoire, il est en outre necessaire que, de J'ayis 
de Ia Commission, les mesures et pratiques en 
question menacent de fausser ou faussent Ia 
concurrence en portant prejudice notamment a 
la production d'un ou de plusieurs Etats mem
bres ou a la commercialisation intra-communau
taire des produits en cause. 

Le montant de cette taxe compensatoire, qui 
peut etre fixe d'une fac;on forfaitaire, est ega! 
pour tous les Etats membres. II est calcule de 
telle sorte que l'effet des mesurcs et pratiques 
visees aux alineas precedents soit annule de 
maniere a assurer d'une fac;on continue l'effica
eite du tarif douanier commun. 

2. in change 

Article 11 

in change 
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TEXTE PHOPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C E E. 

Toutefois, des derogations peuvent etre accor
dees suivant la procedure pl·evue a !'article 13 
du reglement n" 23 compte tenu des exigences 
des marches de destination. 

2. L'Etat membre exportateur soumet les pro
duits destines a !'exportation vers les pays tiers 
a un controle de qualite avant qu'ils franchisscnt 
la frontiere de son territoire. 

Article 12 

Pour les produits vises a l'article 9, des 
restitutions dont le montant est fixe en fonction 
de !'evolution des prix dans la Communaute et 
sur les marches des pays tiers representant un 
debouche important pour la production commu
nautaire peuvent etre accordees a !'occasion de 
!'exportation de ces produits a destination des 
pays tiers. 

L'octroi de ces restitutions ainsi que Ia deter
mination du montant, qui doit etre restitue par 
les Etats membres, sont decides selon Ia proce
dure prevue a l'article 13 du reglement n" 23, 
sur Ia base des criteres arretes par le Conseil, 
statuant a Ia majorite qualifiee sur proposition 
de Ia Commission, le 31 decembre 1965 au plus 
tard. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES• 

Article 13 

1. A compter du 1'' janvier 1966, le regle
ment n" 25 ( 1 ) ainsi que les dispositions prises 
pour son application s'appliquent au marche des 
fruits et legumes. 

Toutefois, par derogation aux dispositions de 
!'article 5, en ce qui concerne !'application de 
!'article 3, paragraphe premier, alineas a), b) et 
(') du reglement n" 25 aux produits vises par le 
present reglement, le total de ces depenses eligi
bles est finance par le F.E.O.G.A. a compter du 
l''' janvier 1966. 

2. Pour !'organisation commune des marches de 
fruits et legumes, on entend par interventions sur 
le marche interieur qui ont un but et une fonction 
identiques aux restitutions a !'exportation vers 
les pays tiers, conformement a !'article 5 para-

1'' J 0 n·• 30 du 20 avnl 1962, p 991,62. 
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TEXTE MODIF'IE 

Art i c 1 e 12 

inchange 

TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES· 

Article 13 

1 in change 

2 inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C E E 

graphe 1'' du reglement n" 17 /64/CEE (" \, les 
actions decoulant de !'article 8 paragraphe 1 b) 
du present reglement. 

Le Conseil, statuant conformement a !'ar
ticle 5 paragraphe 2 du reglement n" 17, detel·
mine, le 31 decembre 1965 au plus tard, les moda
lites de concours du F.E.O.G.A. 

3. Les depenses supportees par les Etats mem
bres pour les actions decoulant de !'application 
de l'article 4 ainsi que de !'article 8 paragraphe 2 
du present ri~glement sont eligibles au titre du 
F.E.O.G.A. en vertu de !'article 6 paragraphe 1' · 
du reglement n" 17 /64/CEE. 

Le Conseil, statuant conformement aux dis
positions de !'article 6 paragraphe 2 du regle
ment n" 17, determine, le 31 decembre 1965 au 
plus tard, les conditions d'eligibilite des depensc:s 
\'isees a l'alinea precedent. 

Art i c I e 14 

Les modalites d'application des articles 7, 8, 
10 et 11 sont arretees suivant la procedure prevue 
a !'article 13 du reglement n" 23, le 31 decembre 
1965 au plus tard. 

Art i c 1 e 15 

Le Conseil, statuant a Ia majorite qualifiee 
sur proposition de Ia Commission, peut modifier 
Ia liste des produits enumeres a l'annexe, reviser 
les pourcentages du prix d'orientation vises aux 
articles 4 et 8 et prendre pour chacun de ces 
produits des mesures derogatoires aux disposi
tions du present reglement. 

Art i c I e 16 

Au plus tard a la fin de Ia periode de 
transition prevue par le traite, la Commission 
examine, compte tenu de !'experience acquise et 
en fonction des resultats obtenus par Ia mise en 
ceuvre des dispositions du titre I, s'il y a lieu 
de mainteni r ou de modifier les dispositions du 
titre II du present reglement et de decider les 
adaptations necessaires au titre I. 

Elle fera, le cas echeant, des propositions au 
Conseil qui statuera a la majorite qualifiee. 

,,, J 0 n" 34 du 27 fevrier 1964, p 586:64. 

TEXTE MODIFIE 

3. in change 

Article 14 

in change 

Art i c I e 15 

in change 

Art i c 1 e 16 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSIO~ DE LA C E E. 

Article 17 

A partir du 1'' janvier 1966 les dispositions 
de !'article 10 du reglement n'' 23 ne sont plus 
applicables aux produits enumeres a l'annexe du 
present reglement. 

Art i c I e 18 

Les Etats membres prennent toute mesure 
en vue d'adapter leurs dispositions legislatives. 
n'.glementaires et administratives de fac;on qu~' 

les dispositions du present reglement puissent 
etre effectivcment appliquees a partir du 1' jan
vier 1966. Ils communiquent a la Commission. 
au plus tard un mois apres leur adoption, les 
dispositions legislatives, reglemcntaires et admi
nistratives prises en application du pn'.st'nt 
reglement. 

A r tic 1 e 1H 

Le present reg1ement entre en vigueur 1e jour 
suivant sa publication au Journal offiriel des 
Communautes europeennes. 

Toutefois, la date de mise en application des 
regimes d'intervention et des {~changes avec leoo; 
pays tierS, institUeS par 1e present reglement I~St 

fixe au 1'' janvier 1966. 

Le present reglement est obligatoire dan:; 
tous ses elements et directemcnt applicable dans 
tout Etat membre. 

A:-.TNEXE 

Positions du tarif douanier commuu 

07.01 B I Choux-fleurs 

07.01 M Tomates 

ex 08.02 A Oranges douces 

ex 08.02 B Mandarines 

08.04 A Raisins de table 

08.06 A II Pommes (autres que pommes a 
cidre) 

ex 08.06 B Poires (autres que poirco; a poin; I 

ex 08.n7 B Peches 

ex 

ex 

ex 

ex 

TEXTE ~IODIFIE 

Article 17 

inchange 

Article 18 

in change 

Art i c 1 e 19 

in change 

AXNEXE 

Positions du tarif douaniPr conunun 

07.()1 B I Choux-fleurs 

07.fllM Tomates 

08.02 A Oranges douces 

08.02 B Mandarines 

08.(14 A Raisins de table 

08.116 A II Pommes (autres que pommes a 
cidrc) 

08.06 B Poires ( autres que poires a poire! 

08.07 B Pechec; 

08.07 D Prunes 
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,\\is 

de Ia conunision du commerce exterieur ( ' ) 

Reda<·teur : ~f. A. l\fauk 

Lc 22 octobre 1964, la commission du com
merce exterieur a ete chargee de !'elaboration 
d'un avis destine a Ia commission de l'agricultme 
et relati:' a la proposition de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil concernant un n3glement por
tant dispositions complementmres pour !'organi
sation du marche des fruits et legumes. 

M. A. Mauk a ete designe comme redacteur 
lors de la reunion du 6 nu\·embr·e 1964. 

Le present a vis a ete ado pte le 30 avril 1965. 

La commission du commerce Pxtericur n pris 
eonnai~,sance du 1·apport elabore par M. Bral'cesi 
au num de la rommission de !'agriculture et rela
tif a une proposition de la Commission de la 
C.E.E. conn~rnant un reglement du Conseil por
tant di;opositwns complementaires lJOUr l'organi
:-mtion du marcH· des f!Uits et legumes. 

D'entree en matiere, 1::>. comm1ssion constate 
que les fruits et legumt•s ont une grande impor
tance egalement pour le commerce exterieur. Ce 
pom·quoi elle estime, a l'unammite, n{~cessaire de 
formuler le YCPU que toutes les mesures de poh
tique commerciaie prevues dans ce reglement 
soient appliqueeR avec toute la circonspection 

possible en tenant surtout compte des inten~ts de 
la politique commerciale de la Communaute. 

Cette constatation vaut notamment vour la 
modification apport&e par la commission de !'agri
culture au paragraphe 1 c) de !'article 8 et qui 
permet la fermeture des frontieres. 

Par ailleurs, la commission a decide de 
n'examiner que le titre III relatif au regime des 
echanges avec les pays tiers. 

Les art1cles 9, 10 et 11 ne donnent pas lieu 
i1 observations tant en ce qm conccrne Ia propo
sition de la Commission de la C.E.E. que les 
moditil'ations apportecs par la comm1ssion de 
J'agriculture. 

Par 12 \'oix contre 5 et 2 abtentions, la 
commission du commerce extcl'ieur s'est pronon
cee pour la suppression pure et simple de !'ar
ticle 12 de la proposition de Ia Commission de la 
C.E.E. Cllli pr{•voit des restitutions 8 l'exportati(JI1 
\·ers des pays tiers. 

J't,utnt Jncsent" Ml\I Blais;..f' pre:::.IdPnt Kll·'dem_aun. \ICF
pru--iclent Mauk \'lCf'-pr c·srdent et 1 apporteur, Bading, Bech, 
nnut Care :it en a De Gryse, Drouot L'H('rnnne, Kapteyn, 
dP la ::',lalene Marew~hl, 1\'Iartnw Ectoauio. Radunacht r 
R.trlou:x. R1chali "· Schm]t, ToulJPaU. \rrede!Inc; \Yuhlfart. 
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, 
P A R.L EM EN T EUROPEEN 

I I 

Mai 1965 ' 

AMENDEMENT N° 1 

presente por 
M. Bading 

au nom du groupe socialiste 

DOCUMENT 37/1 

' ~ la proposition de resolution portont avis du Parlement 
europeen sur. la proposi~ion de la Co~ission de la C.E.E. 
au Parlement concernant un r~glement portant di~positions 

I 

complem~ntnires pour l'orgunisation du marche des fruits 
et legumes (doc. 37) 

Proposition de· r~glement 

Article 8 

r. Supprimer ~ l'orticle 8, paragraphe 1 c) lD disposi-
tion qui y a ete inseree et qui dehute par 

11 lD fermeture des fronti~res 2-ux importations II .... 

/ 

et, de ce f.ai t, retablir le texte de la Commission de la C. E .E. 

D - co/rg 1 FE '13.998 
or. all. 
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PARLEMENT EUROPEEN 

Mni '1965 

• 
, DOCUMENT 37/2 

:~MENDEMENT N° 2 

presente per 
M. BDding 

au nom du groupe socialiste 

a la proposition de resolution portont avis du Parlement 
/ 

europeen sur ln proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Parlenent concernant un reglement portant dispositions 
conplementGires p~ur l'orgonisation du marche des fruits 

et legumes (doc. 37) 

Proposition de reglement 

Article 8 

Ret8blir a l'orticle 8, poragraphe 2, le texte de la 

proposition de lo Commission de la C.E.E. 

D - co/rg PE '13.999 
or. all. 

y 
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\ 
I' 

f. 

Or. F. 

PARLEMENT EUROPEEN 

M A I '1965 

A]l~END EI~:J·:~N T 

presen·L,e par 

],I. BLAIS SE 

a la proposition de resolution 
(doc. 37) 

DOC. 37/3 

ORGANIS!~TION DU L~.ABCH:G DES :F'RUrr;_; E·T LEG\JL\.ES 

Proposition de reglement 

ARTICLE '12. 

Supprimer cet article. 

FE. '14.002 
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